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RÉSOLUTION 
 
 

PRÉSERVATION DU PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL 
DU MOUVEMENT INTERNATIONAL 

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 
 
 
Le Conseil des Délégués, 
 
prenant note avec reconnaissance du travail de suivi de la résolution 6 du Conseil des 
Délégués de 2011 effectué par nombre de Sociétés nationales, le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR), la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (Fédération internationale) et le Musée international de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge (Musée international),  

entérinant les recommandations du rapport présenté à ce Conseil des Délégués, et  

encourageant toutes les Sociétés nationales à établir un système d’archives et à préserver 
leurs collections d’images, d’objets et de documents historiques de valeur, 

1. recommande aux Sociétés nationales d’approcher les archives nationales de leur pays 
ou l’association nationale des musées pertinente pour s’informer des normes et 
standards professionnels dans le domaine des archives et de la muséographie et 
d’établir toute coopération utile quant à la formation de leur personnel et de leurs 
volontaires dans ces domaines ; 
 

2. recommande aux Sociétés nationales de s’informer, dans le même sens, auprès des 
associations professionnelles internationales, telles que le Conseil international des 
archives ou le Conseil international des musées (ICOM), afin de développer leur propre 
expertise ; 

 
3. recommande également aux Sociétés nationales de mettre en valeur le patrimoine 

historique et culturel du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (Mouvement) dans leurs activités de communication, notamment lors des 
cérémonies liées à la Journée mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le 
8 mai, ainsi que, de manière appropriée, dans leurs campagnes de promotion ou de 
recherche de fonds ; 
 

4. invite les Sociétés nationales à consacrer une page à leur histoire sur leur site Internet, à 
y présenter l’inventaire de leurs collections et, le cas échéant, à en faciliter l’accès 
informatique, et à encourager la recherche et la publication de travaux basés sur leurs 
archives ; 
 

5. prend note de la disponibilité du CICR et de la Fédération internationale ainsi que de 
nombre de Sociétés nationales pour assister les Sociétés nationales sœurs sur les 
questions relatives à la constitution et à la préservation de leurs archives, et invite 
lesdites Sociétés nationales à avoir activement recours à ces sources d’expertise ; 
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6. invite les Sociétés nationales gérant un musée sur leur histoire à en informer le Musée 
international afin qu’il puisse jouer pleinement un rôle de liaison et de référence dans le 
domaine muséographique Croix-Rouge et Croissant-Rouge, et invite toutes les Sociétés 
nationales qui envisagent de créer un tel musée à contacter le Musée international pour 
tout appui scientifique dans cette perspective ; 
 

7. invite le CICR, la Fédération internationale et le Musée international à saisir l’occasion de 
la Conférence internationale sur l’histoire du Mouvement international de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, qui se tiendra à l’Université de Flinders, Adelaïde (Australie) du 9 
au 11 septembre 2016, pour organiser,  en marge de cette conférence, une rencontre 
destinée à encourager les efforts déployés au sein du Mouvement pour préserver et 
promouvoir le patrimoine historique de ses composantes. 

 
 


